
Avions rtrtté, au C6urs de notre 
•nterview. les déclarations latt8<v à ce cor-
î s a f m i i i s i t W Londres « u n journal de Par is 
w t . K. tt Je Prfaudect Blf/.et r- son 4gard 
• m tstMit, eu M auattt* 4» citoyen français 
;'<|Ui Art «al eu:* me toute p! J * chère que celle 

i Covnfcaitft honoraire) & Tenir s'expliquer 
u* ' . oMè devant les magistrats de son 

le dossier de la police s'est enrichi 
iKicore de quelques ne tes ! 

Ce <pj.1l y en a cependant déjà dans ce 
Hoesia? ! Des diplômes de tous formats, des 
(brevets de chevaliers de toutes dates, de-
fKu's les ordres de chevalerie les plus recu
lés jusqu 'à eaux de l'industrie beaucoup plus 
modernes ! 

E t quelle polychromie de décorations 1 On 
y trouve n l 'Encouragement a u bien » aux 
rubans verts à liseré noir, le a Bien public », 
vert-bien et violet, u L'Instruction et Educa
t ion bopelaire ». bleu et Vert, le « Mérite 
National Humanitaire », noir à liseré violet, 
l a (t Société Polytechnique de Sauvetage », 
rouge liseré Weu, le « Grand prix humani
ta i re des Colonies », tricolore,, « l'Académie 
d u progrès commercial », bleu, les n Che
val iers du Devoir », blanc à liseré tricolore, 
les n Oie varier* de Saint-Sébastien et Guil
laume », jaune à liseré vert, « l'Encourage-
t iMU aux Sports », ronge à liseré blanc, le 
<u Mérite National des Sports », idem, « la 
« Palme de la Société Royale Parthénopéen-
rie », violet ù liseré vert. <i l 'Encouragement 
au Travail d'Italie », rouge noir et jaune, 
m l 'Ordre de aaint-Jean de Loîron », rouge 
%. l iseré bleu, le « Mérite Civil », rouge et 
jadne , la h Croix d'Or d'Italie », rouge-jaune 
et liseré rouge, n l'Académie Hispano-Amé-
ricairte d'Espagne M, bleu e t rouge, « L'Ordre 
tfe Sœnt-.leiin-uaptiste d'Espagne », noir et 
blanc, « la » Croix Rouge d'Espagne », blanc 
e t filet rouge au milieu, etc., e t c . . 

A côte de ce musée de vanités, on trouve 
toutes les pièces confiées à la sûreté par M. 
Vimont et concernant son vice-consulat de 
Oounani, entre autres les fameux « Bulletins 
OTHciels » dont nous savons qu'on les fabri
que dans «ne imprimerie des environs de la 
gare Saint- lAzare . d'où on les expédie à Lon
dres aux intereseés. 

On trouve dans ces bulletins des rensei
gnements v ra imen t t rès précieux : 

On v voit ifae le 18 novembre 1910, Son 
Excellence Adolphe Brézet fut réélu chef du 
gouvernement • counanien. Cet événement 
important de le vie politique counanienne 
t s t attesté par le « Bulletin officiel » dans 
bon numéro de àécombre 1910. » circulaire 
numéro T5 >> GaMe circulaire annonce la 
bonne nouvelle emx. fidèles Counaniens et 
ajoute même de merveilleuses précisions. 
Elle dit : 

» Le secrétaire général lait connaître que 
le Congrès national a, à l'unanimité, par 86 
ivoix, réélu son Emùnence Adolphe Brézet, 
chat dn gouvernement actuellement en fonc
tions, pour remplir les fonctions de chet du 
Î o u v e r t e m e n t pour la période décennale du 

er février 1911 au 1er février 1921 ». 
C'est ainsi qu 'un lanterne de Congre* na

tional dressa un fantôme de pouvoir sur un 
fantôme d'Etat. 

Le 30 janvier suivent, l'Association cou-
nanVeone de Londres fêtait en un banquet 
'Ooxroe nu Crtterion Restaurant, la réélec
tion d'Adolphe Brézet, et le « Bulletin offi
ciel » consacrait à cette manifestation de 
loyalisme quelques lignée émouvantes. 

« S. K. le chef du gouvernement a honoré 
| a réunion de s a présence et tous les Cou
naniens que leurs obligations n 'en ont pas 
empêchés ont tenu a y assister. L'Ht/mn? 
national a été joué pendant le cour» de (a 
*oiree et l 'assistance l'a écouté debout. Plu
sieurs de nos compatriote» qui étaient re
tenus au loin on t télégraphié on écrit pour 
Joindre leurs félicitations à ceUes que ceux 
présents à la réuni»» oiîreieoi 6. S F - U. 
Irhaf d n gmrvsnMswMftot *-

Dans les « Builetine officiels » on retrouve 
tes n o n » de MM. Collet, Valensi, Evrard, 
Pu t rae i , etc. . . 

Sans doute toutes ces « counanvades » tou
rnent plus au vaudeville qu'au drame et Me 
Bprfct, défenseur de M. Evrard, a u r a plus 
u»T — w n ^ H A q & fAinp rine «on auditoire Oue 

Les retraita ouvrières 
L'wlicaan I la M 

Paris, 3 mai. — En établissant hier les 
diverses formalités que comporte l'applica
tion de la loi sur les retraites ouvrières et 
paysannes, nous insistions plus ; spéciale
ment sur' une catégorie d'assujettis obliga
toires que, par son titre même, la loi pa
raissait exclure : les domestiques et les 
iemmes de ménage. Il faut ajouter que le 
bénéfice de la retraite est accorde, d'une 
façon générale, ù tous les salariés âgés de 
inoins de soixante-cinq ans, et dont le sa
laire annuel est de 3,000 francs ou ptos. 

La loi comprend donc, sous le nom de sa
lariés, les employés et ouvriers du com
merce, de rinuuetrie, des professions libé
rales et de l'agriculture, qu'ils soient au 
service d'une entreprise privée ou publique, 
<ra°ils travaillent chez un patron ou à do
micile, qu'ils soient payés au temps ou aux 
pièces. 

Nous avons dit aussi que l'assujetti qui 
pouvait justifier qu'il a été salarié pendant 
tes trois dernières années recevrait de la 
loi certains avantages. Nous avons, en 
même tenip?, émnnéré l une quelconque des 
pièces à fournir pour cette justification. 
Ajoutons encore que tons » les certificats. 
actes de notoriété et toutes autres pièces 
relatives à l'exécution de la loi sont délivrés 
gratuitement et dispensés de droit d'enre
gistrement et de timbre ». Doiic. pas de pa
pier timbré. 

Voici maintenant quelques chiffres et 
quelques exemples correspondant à certains 
âges et à certains cas. 

Un salarié homme, qui aura commencé ù. 
verser à douze ans. touchera, à soixante-
cinq ans, une retraite de 393 francs. S'il a 
versé, à partir de vingt-quatre ans, sa re
traite sera de 293 francs. Elle sera de 198 
trancs, si son premier échange de carte 
annuelle est fait à trente-cinq ans. 

Pour les femmes, en prenant les mêmes 
âges, la retraite sera successivement de 
314, 215 et 152 francs. 

Après trente-cinq ans et jusqu'à quarante-
quatre ans , la retraite, pour ceux qui justi
fieront que dans les trots années précédant 
le 3 juillet 1911. ils étaient sa'ariés, ira de 
190 à 138 francs pour les hommes, et de 
147 à 112 francs pour les femmes. 

Pour ceux qui auront plus de quarante-
cinq ans et moins de soixante-cinq ans ac
complis au 3 juillet 1911 et qui auront ef
fectué- tous leurs versements, l'échelle de la 
rétraite i ra de 129 a 101 francs pour les 
hommes, et de 107 ii 101 Irancs pour les 
femmes. 

LIQUIDATION ANTICIPEE 

Bretagne, comme seewsTs anx grévist^s. 
40,000 l ivre* Les frais de transport, l a 
maintien de» troupes et de la police se sont 
élevés ù ift.000 livres. La perte des salaire* 
Iles ouvriers se chiffre par 625,000 livre» 
L'indemnité payée par les propriétaires au 
Cambrian-Trust atteint 200.000 livres, et en-
lin la perte du charbon pendant la temps 
de la grève est évaluée à 1,250,000 livres. Ce 
qui fait u n total de 2,860,000 livres, soit 5G 
millions et demi de francs. 

APRÈS LE 1E R MAI 
LES MANIFESTANTS DEVANT 

LE TRIBUNAL CORRECTIONNEL 
Paris,3 mai.— Le défilé des manifestants 

du 1er mai a continué aujourd'hui devant 
le tribunal correctionnel. Huit personnes 
arrêtées aux abords du manège Saint-Paul, 
a la sortie du meeting, ont comparu devant 

Six d'entre ells» ont deman-
i leur affaira h trois jours, 
un défenseur j les deux au-
iti à être jugées immédiate-

lo 9e chara 
dé le ren 
afin de c! 
très ont 
ment . 

Un em 
chantait 
meeting, 
se taire, 
brandi s 
diens de 
jours dt 

Es pér 
du mee' 
qu'il a 
crier <î 
porteur 
paquet 
comme 
damné 
d 'amené. 

NeuflJ^res manifestants ont 

d'assurances, Auguste N..., 
Internationale » en sortant du 

deux agents l'invitèrent à 
toute réponse, N.. . aurait 

e et en aurait frappé les gar-
" H a été condamné à quinze 

44 ans , serrurier, sortait 
on 1 avais mis à la porte parce 
t du scandale. Il continua h 
rue et fut enfin arrêté. 11 était 
couteau ù cran d'arrêt et d'un 

poivre. A l'audience, il invoque 
fênse l'ivresse. L'inculpé est con-
~it jours de prison et ù 5 francs 

comparu 

Les Compagnies de chemins de fer 
contre le Parlement 

A PROPOS O'UH RÉVOQUÉ 
» 

Dans une lettre émouvante, M. Ch. Dumont 
confond la direction de l'Est et réfute ses 
misérables arguties. 

devant la 10e chambre correctionnelle. .lo> 
seph R..., résistance aux agei J et outra
ges, a été condamné à un mois de prison. 

Maurice B. . . a appelé les agents « assas
sins i et a voulu défendre Joseph n. . . ; il 
a été condamné k huit jours de prison. 

François V.... qui a injurié les ag ents, 
arrêté rue Frémicourt, a été condamné a 
un mois de prison. 

Alphonse G..., quarante-huit ans, pu i s a 
tier, arrêté rue Croix-Nivert pour outrage 
aux agents, est condamné à quarante-huit 
heures de prison. 

L'état des blessés 
Paris, 3 mai. — Les nouvelles de la santé 

des agents blessés au cours des manifesta
tions de lundi dernier sont meilleures au
jourd'hui. 

Le gardien Portenselgne a passé une as
sez lionne nuit et son état ne s'est pas ag
gravé. 

Le gardien Ganne va sensiblement mieux 
et l'on ne craint plus de complications. 

Pour les autres blessés, l 'état est station
na ire. 

HenommodRés à faire rire son aud-toire que 
de bwwdn d'apitoyer les juges, mate pour 
u n e farce, elle coûta char à ceux qui « t fu
rent victime* '• 

riRCtiraiwiMt tifiitH» 
it u ito-uminn 

Cno dernière t M. Evrard vendait deS com
plète Vestons à M. X..: qui habite Ltevm. 
Un iour M. X... reçut un dlpl6me de méoaAUe 
d 'hoonew de !a Société d*Encoani«eiMeot à 
1 Hvciène de l'Enfance. Ce beau diplôme que 
nous r«produfeor» plus haut, était signé d'un 
las d'HIustres méconnus et de la grille de 
M. Evrard. 

La commis-vovageiuiw «n vestons vmt oien-
Iftt avec un sourire, annoncer a M. X.. . 
• n ' * lu* avait fait décerner cette distinction 
5n considération des services qu il affatt 
rendu a te cause onrinemment nationale de 
l 'Enfance... 

-, L * repoputatton... la France tau|ourB 
plus forte... la moralité d e J a raee...., etc. ». 

„ Mais qu'est-ce que vous me chantes 
Ift fît M. X... je suie néo-maltiiwsiepn de 
vieille date ; tout le monde le sait dans mon 
entownge. J'estime que les enfante sont 
des « plaies » néfastes pour le pauvre peu
ple ! " 

',7Mois encore., protesta M. Evrard. 
— « Je ne veux rien savoir ! Reprene» vo-

œ diplôme et vos vestons et n 'y revenez 
pins 1 » , . . 

M Evrard reprit ses vestons qui vnlaaent 
flualque cho»a raaia l«i»«a généreusement le 
« P » ™ ' ALEX\vlLLV 

L'assuré peut demander à jouir de sa pen
sion de retraite à quarante-cinq ans. Elle 
sera naturellement plus faible que celle ob
tenue à soixante-cinq ans. Et les avantages 
accordés par l'Etat seront aussi moins im
portants. 

Par exemple, un assuré homme entré 
dans l 'assurance à l'âge de dix-huit ans, et 
qui justifie du versement chaque année 
d'une cotisation de 18 francs effectuée moi
tié par son patron et moitié par lui, reçoit 
ù aoixante-cmq ans, au tarif de 3 %, de la 
Caisse nationale des retrait**, 286 fr. 0* de 
rente par an, non compris l'allocation via
gère de 60 francs de l'Etat. SI le même as
suré demande sa pension à partir de so i 
xante ans, il reçoit 168 fr. 95. S'il la de
mande à partir de cmquante-cin \ ans, il ne 
reçoit que 106 fr. 99. 

Si vin assMré décède avant d'être pourvu 
d'une pension de retraite, il est alloué à ses 

"nt^n ' i r *ir*— il- jf— - '— *«- -»i«» »-», -.*»-
6on{au nombre dfe trois ou plus, 50 francs 
par mois pendant six mois ; s'ils sont au 
nombre de deux, 50 francs par mois pendant 
cinq mois ; s'il n'y en a qu'un, 50 trancs 
par mois pendant quatre mois : à sa veuve 
sans enfant de moins de seize ans, 50 francs 
par mois pendant trois mois, 
PENALITES POUR LES IGNORANTS 

OU LES REFRACTAIRES 
Comme il est entendu que personne n'est 

censé igjnorer la loi, il faut que ceux qui 
sont visés par son application s'y confor
ment, soirs peine des sanctions dont elle 
frappe les contrevenants. 

Ces sanctions, dans l'espèce, se manifes
tent sous la forme d'amendes infligées par 
le juge de simple police à celui, employeur 
ou employé, par la faute duquel la loi ne 
fonctionne pas . Celte amende est égale au 
total des versements qui auraient dût être 
faits, sans préjudice de la condamnation 
simultanée au payement de la somme re
présentant les versements restant à la 
charge de l'intéressé au moment de la pour
suite. 

D'autre part, tout patron n 'a pas a ce con
sidérer comme quitte de ses cotisations sous 
prétexte que son employé, domestique, coif
feur, épicier, etc., pour une raison quelcon
que, ne verse pas la sienne. Dans ce cas, 
l'employeur est tenu de se libérer de la 
somme à sa charge en la versant, à la fin 
de chaque mois, directement ou par la poste, 
au greffier do la justice de paix. 

Conclusion. : tout le monde, patrons et 
salariée, a donc intérêt à se conformer & la 
loi. 

Savon donnant Wuston 
, dai vL 
cueillis». Victor Wto !«uta,a ffi^sr 

Le prix d'une grève 
Londres, 3 mai. — On vient d'établir le 

coût approximatif de la grève qui a éclaté 
dans la région charbonnière de Rhondda-
Valley. grève qui a duré six mois. 

La Fédération des mineurs du Sud a 
versé, comme indemnités aux grévistes, 
125,000 livre» ; la Fédération de la Grande-

Paris, G mai. — M. Charles Dumont, Mi
nistre des Travaux Publics, vient d'adresser 
la lettre suivante au Directeur de la Compa
gnie des Chemins de Fer de l'Est : 

Monsieur le Directeur, 
Dans une lettre que voua m'adressiez le 

18 avril dernier, vous me signaliez comme 
inexacts les renseignements que j 'avais ap-

rrtés a la Chambre, le vendredi précédent, 
propos de l'un de vos employés révoqués, 

le garde-frein Verpy (Léon-Eugène). Vous 
faisiez appel à mon impartialité pour rétablir 
la vérité et vous me demandiez une enquête 
dont je suis en mesure, aujourd'hui, de vous 
laire connaître les résultats. 

La feuille signalétique que je possède sur 
M. Verpy porte de la main même de l'inté
ressé et signée de lui cette déclaration : 
« Trente-deux lettres d'actes de probité déli
vrées par la Compagnie ». 

Vous m'indiquiez que cet agent n 'a jamais 
rapporté de valeurs à la Compagnie, mais 
qu'en 1903, il a trouvé à Troyes, sur la voie 
publique, un paquet qui « aurait » contenu 
pour 5.000 francs de valeurs. 

Sur ce premier point, l'enquête a prouvé 

?ue vous pouvez, sans la moindre restric-
ion, mettre a l'actif de M. Verpy cet acte 

de probité qui date non de 1903, mais d'août 
190f. 

J'en trouve mention, en erfet, dans une fet-. 
tre publiée à cette époque, par la •< Tribune 
de l'Aube ». Le fonde de pouvoirs de la mai
son Lange qui a récupéré, grftce à M. Verpy, 
la somme perdue par «on garçon de recettes 
s'y exprime en ces termes : 

" M, Léon Verpy est revenu avec notre 
caissier à la maison où son honnêteté a été 
récompensée. M. Léon Verpy, dont la figure 
qu'ifëst,""ne" voulait rien* accepter craignafit 
que l'on fasse supporter les conséquences au 
malheureux employé qui avait perdu les 
5.000 francs. Ce n'est qu'en lui donnant l'as
surance qu'il n'en serait rien qu'il a consenti. 
M. Lange prie le rédacteur en chef de la 
« Tribune » d'exprimer publiquement ses re
merciements et l 'assurance de sa grande 
sympathie à M. Léon Verpy ». 

Vous ajoutez. Monsieur le Directeur, que 
dans les 23 ans passés au service de la Com-

Ê
agnie, M. Verpy n 'a fait que rapporter, en 
int que visiteur des trains. « de menus ob

jets égarés dont voici la liste exacte : 
18 juillet 1905. — A remis à Villiers-sur-

Marne un portemonnaie contenant 5 fr. 90. 
10 avril 1906. — A trouvé A Greti un porte-

monnaie qu'il a remis a la personne qui 
l'avait perdu. 

15 octobre 1906. — A r^rnis a Maries un 
portemonnaie contenant 2 fr. 40. 

Permettez-moi de vous faire remarquer 
que je ne vois pas figurer sur cette liste un 
acte de probité qui est cependant mentionné 
dans une lettre-circulaire de votre Compa
gnie, du 19 octobre 1899, en ces propres fer
mes : 

u L'homme d'équipe en régie Verpy (LéonJ 
d'Anglure, a trouvé sur la tablette du gui
chet des billets, une pièce de cinq trancs, 
dont il a fait remise a u chef de station ». 

J 'avais fait demander à M. Verpv de m'éta-
blir la liste des actes de probité qu'il assu
rait lui avoir valu 32 lettres de félicitations 
de votre Compagnie. II m'a adressé la no
menclature suivante : 

Au train 4046, trouvé 10.000 francs en bil
lets de 1.000 francs et 100 francs en den-
vième classe, remis il M. Marchai, chef de 
halte à Savière, en septembre 1889. 

» Le 19 juillet 1891, trouvé dans un com
partiment de première classe d'un train garé 
à Pantin, 23 billets de 1,000 francs remis au 
chef de service de la gare de Pantin. 

>̂ A ma paie de février 1892, reçu 100 îrancs 
en trop. 

» En 1898, à Anglure, en mars , une lettre 
pour 20 franc» e t en septembre, nue pour 
5 francs. 

m IUUSM ctmp.TMOTt 

C'est à Frôvent (P.-D.-C.> 
que naquit 

la conventionnel Le B a s 
Un publicisle frtuetUin, M. fûtes Fourdinier, o{-

(icier de V/nslruction publique, nous communi
que l'intéressante biographie que l'on t a Hre : 

M q u i t à Fré-
norembre 1764. 

v Remis au chef de gare da Plombier» en 
toi billet l'JOl, un portemonnaie contenant 
17;îirancs trouvé dans le train 1 en deuxiè
m e classe. 

» \ Troyes, le 2 août 1901, en ville, trouvé 
5 billets de 1.000 francs, remis au bureau du 
journal « Le Petit Troyen ». 

» Trouvé une montre en or ornée de dia
mants d'une valeur de 300 francs au^ltil. 
près de iiarberey, remise à son chef, qui 
lui, a été récompensé et porté à l'ordre du 
jour à ma place. 

» Trouvé à lroyez-Preize dans un train, 
ouvrier un porte-monnaie contenant 117 
i S a a SJ remis à M. Marion. chef de ser
vice, qui l'a remis à son propriétaire. 

» A Coulommiers. remis à M. Cardinal, 
chef de service un porte-monnaie trouV* 
dan» le train 4043 et contenant 16 fr. 45 et 
un billet de 2e classe. 

« \ l-'ontenay-sous-Bois, le 18 septembre 
19tW, trouvé dans un train venant de la Bas
tille, en Ire classe, un réticule contenant 
U7.U00 francs en billets de banque que j 'ai 
restitué a sa propriétaire qui en a tait part 
au chef de «are M, Happenaud. 

» A Nogent-le-Perreux, en 1908, remis 2 
porte-monnaie : l'un 4 fr. 25, l'autre 17 fr. 15 

» A Vllliers-sur-Marne, 2 porte-monnaie 
dont un sans lettre. 
, » A Marlet, 2 porte-monnaie remis à M. 
Cadillon. chet de station. 

» A Gretz. un porte-monnaie en 1909. 
» A Troyes. de 1890 a 1894, 5 porte-mon

naie remis a la gare, lettres à chaque fois. 
» En 1800. à Saint-Mesmin, remis un 

porte-monnaie au chef de gare, trouvé dans 
un compartiment de 3e classe du train 4040. 

Ddsn^^>pofmift,flm^iIt.4?.tiîffiily
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trouvé en 2e classe. -» 
» Remis un porte-monnaie nu chef de 

halte de Dammartih-sur-Tigeaux. en lSuti, 
M. Havier, contenant 11 fr. 90 et deux bil
lets de 3e classe. 

» Chaque fois que j 'ai remis un de ces 
objets tout a bien été remis à la compagnie, 
car chaque fois j 'ai reçu une lettre signée 
du chef de l'exploitation M. Aug. Picard. 

« VERPY a. 
J'avais fait prier M. Verpy de m'apporter. 

s'il les possédait, les attestations officielles 
de ces actes de probité. Il a déclaré qu il 
ne les avait pas gardées attachant peu d'im
portance à des témoignages qu'il ne pen
sait pas devoir invoquer un jour pour dé
fendre son pain. 

La lettre-circulaire du 19 octobre 1899 
dont je parle plus haut a seule été conser
vée par hasard dans un dossier de procé
dure, d'où elle est venue entre mes mains. 

Voilà. Monsieur le Directeur, les résultats 
de l'enquête que j 'ai prescrite dans le des
sein qui m'est avec vous commun, de déga
ger la vérité. 

Mon enquête pour incomplète qu'elle soit, 
puisque, hors de- l'affirmation de Verpy, je 
n'ai de preuves que sur quelques points, 
n'a donc pas modifié, comme vous pensiez 
qu'elle le ferait, mon impression premier» 

Verpy, au service de votre compaçmie de
puis 23 ans. père de quatre enfants, choisi 
par ses camarades comme receveur des co
tisations syndicales, peut être cité en exem
ple pour sa probité. 

le n'ai donc rien a retirer de ce nue j'a
vais dit a la Tribune et je ne puis que con
tinuer a éprouver le vif regret de vous voir 
refuser toute clémence a de tels employés, 
ù de tels hommes. 

Acréez, Monsieur fe Directeur, l'assu
rance de ma considération la pVa3 distin
guée. 

Le Ministre des Travaux Publics, des 
Postes et des Télégraphes,' 

Signé : Ch. DUMONT. 

Le conventionnel Le Bas 
vent (Pas-de-Cabais) 
Son nom était Philippe, et non Joseph 
comme l'indiquent à tort quelques-uns de 
ses biographes. Sa femme ne l'appelait que 
c mon Philippe ». On rapporte que le père 
de Le Bas avait une douzaine d'enfants et 
qu'il habitait k Frévent « une vaste et solide 

LE CONVENTIONNEL LE BAS 

maison, haute d'étages, sur la Grand'Rue ». 
11 appartient à la municipalité fréventine 
de rechercher cette maison ou tout au 
moins son emplacement. La Grand'Rue, ne 
serait-ce point la rue de Doullens T On pour
rai t croire oue la ina i sonLe Las é t a i t l u n -
Tueume ijeuurgiie, on rTmmeOTrre XJIIIUI T, 
ancien Bureau de Postes. En tout cas, il 
n'y avait à cette époque à Frévent, aucune 
maison à deux étages sauf l'hôtel de ville 
actuel, ancienne maison Delsaux. 

On se demande ainsi ce qu'est devenue la 
descendance des douez enfants Le Bas, car 
quoique Fréventins, nous ne connaissons 
aucune famille de ce nom dans la région. 
Où se trouvent donc les arriére-petits-ne
veux de cette joyeuse et jolie Henriette, 
sœur de Philippe Le Bas, qui fut un moment 
fiancée au conventiimnel Saint-Just 

Philippe Le Bas fit ses études classiques 
au collège de Montaicu, à Paris ; puis il 
entra comme clerc chez un Procureur au 
Parlement tout en suivant les cours de la 
Faculté de Droit. En 1790. il s'installe dans 
la capitale comme avocat. Son père voulait 
le faire rentrer à Frévent « J'ai lui répond-
il, assez de travail pour remplir mes ins
tants de loisir. » Il loae d'abord rue Gué-
négaud. dans un petit appartement au loyer 
de 12% francs par an. Son père le meuble 
avec du "mobilier expédié de Frévent. Plus 
tard, on le retrouve rue de l'Arcade et rue 
Neuve du Luxembourg ; cette dernière s'ap
pelle aujourd'hui rue Cambon. 

En 1792. le Pas-de-Calais nomme Philippe 
Le Bas représentant du peuple ; il siège à 
la Convention et vit en intimité avec les 
deux Robespierre et Saint-Just. Il avait 28 
ans. Ses biographes nous le dépeignent ain
si : l'air franc et réservé, les cheveux châ
tains, les yeux bleus et la bouche petite. 
On le jugeait partout comme un homme 
grave et bienveillant. Son dévouement à 
l'éffard rie ses omis était proverbial. 

P a r l'intermêdinire de Robespierre,Le Bas 
épousa, le 26 août 17!>3, une parisienne de 
20 ans. a aux joues pleines et aux lèvres 
gourmandes », dont l'illustre .peintre Fra-
gonard nous a conservé les traits. Elle avait 
nom Elisabeth Duplay, mais elle est plus 
connue dans les Chn^niques de la Période 
révolutionnaire sous le surnom de « Babet ». 

En janvier 1794, Philippe Le Bas est en
voyé en mission à l'Armée rtu Nord avec 
son collègue Saint-Just. Sa femme l'accom-

nagne Jusqu'à Frévent «* «U« demeure quM-

retour à P a r » , «Sa ramena d a n . ta capt-
teie «orTbeaVfrère D«*rô, t t aa b e u * - ! « « 

" u M o l u i n 179*. Babat accouche_dun t«|J. 
On lui donne le prénom de son père, PW-
U PLe' 9 Thermidor (27 luillM 1794V B o n e * 
pierre est renversé dt» tfoWoir. Tous j e . 
partisans sont mis hors l a loi pa r la .Con
vention. Philippe Le Bas suit le sort de 
son protecteur et a m i ; il est arrêté^ em
prisonné a « La Force », puis Wl«W«. A 
sa sertie de prison, il rencontre par hasard 
sa femme, lui dit ces dernières paroles . 
« Vis pour notre cher fils, inspire-luil « • no
bles sentiments, tu en es digne. » Il cour» 
à l'Hôtel de Ville pour défendre son ami 
Robespierre ; il apprend que sa causa aet 
perdue ; alors il se tue d'un coup de pistolet. 
Sa mort fut un acte de dévouement amical, 
car il n'avait point d'ennemis a la Conven
tion. Personne ne réclamait s a tête. On 
l'enterra au cimetièr» Saint-Paul. 

Son fils Philippe élève au COHMa 06 
Juilly, devint vers 1820, précepteur_«« w f - f -
Napôlôon Bonaparte (Napoléon HD, a Al»-
nenberg, en Suisse ; il demeura huit ans 
auprès du prince. Il se fit ensuite remar
quer par des t ravaux d'épigrephie, composa 
le dictionnaire encyclopédique de la F rance 
et devint membre de VIn9tltut. Il mourut 
en 1860, laissant un fils appelé Léon. L a 
fille de ce Léon est encore vivante ; eu» ré
side à Paris où elle est mariée avec M. Taul 
Coûtant, juge de paix du lVe ar rondisse
ment, connu comme écrivain sous le pseu
donyme i. Stéphane Pol ». 

Quant à Babet, elle se remaria avec TÎÎÏ 
frère de son mari. Charles, commissaire 
général à Lorien, dont elle eut deux e n 
fants. Elle laissa un manuscrit autographe 
où elle relate les événements survenus pen
dant son mariage avec Philippe. Elle mou
rut en 1859. chez sa fille Caroline, a Rouen ; 
elle était âgée de 89 ans. 

L'illustre écrivain Victorien Sardou r a 
conte quelque part que. vers 1845, étant col
légien, tt fit danser dans un salon privé la 
mère de Philippe Le Bas de l 'Institut; c'é
tait Babet. alors ftgêe de 70 ans, mais res
tée vive, alerte, et de tournure encore jeune. 

Puissent ces lianes faire retrouver la des-
cendancp du vieux père Le Bas qui eut 
douze enfants selon certain? biographes et 
même vingt selon d'autres II n'est pas pos-
=iblp qu'une telle lienêe ait disparu Complu 
tement de la région artésienne. 

f.a ville de Frévent s'honorerait en rap
pelant, par une plaque, le souvenir de son 
illustre Philippe Le Bas, avocat et député 

I dn Pas-de-Calais ~ 
I Allons ' mes ch»r? compatriotes, mi B n 

mouvement et un peu d'initiative. 11 e=t t<*n-
ionrs bon d'honorer le talent ; et les fils 
célèbres d'une ville lui donne comme m * 
auréole de gloire. 

Jules FOURDINTËR. 

L'enterrement civil du curé 
i SES DEUX FRERES RECLAMENT A SOI* 

NEVEU 3,000 FRANCS DE DOM
MAGES-INTERETS 

Paris, 3 mai. — Le 17 Mèceinbre Wfci M. 
Cour son, curé de Noyers (Loiret), rendait 
son âme & Dieu. Il était âgé ce v'l ans. 

Son neveu, M. Alfred Courson, qui était 
alors déménageur à Paris, avait quitté en 
hâte la capitale, pour venir soigner son 
vieil oncle. Quand celui ci vint à décéder, il 
crut devoir lui faire des obsèques civiles. 
Bien plus, il fit élever dans le cimetière du 
village où reposait le vénérable ecclésias
tique une stèle sur laquelle o n u o u v a l t lire 
• n ' 0ram — l»»IW»u os4*« inaoHplfilH « 

BQALt tS 
Ci-glt 

LE CITOYEN COURSON 
curé die ftomtrt 

décédé dans sa i\e année 
le 17 décembre 1905 

// avait recommanda à son neveu et a *et 
amis de l'enterrer civilement, ne voulant prit 
qu'après sa mort son corvs soit profané par 
les simaarées de set anciens confrères. 

Regretté de ses ncr- t i r ci de ton ancien 
bedeau 

• Cette doible manifestation — l'entet re
nient civil et t'épitaphe (lu cimetière — avait 
provoqué danB le pays une v iv? émotion. 
Les journaux réaionaux s'empaFêrent de lin-
cident et dans les deux camps — libres pen
seurs et catholiques — le ton de la poK mi-
que atteignit un certain degré de violence 

Mais Paris devait i soii tour être saisi 
de ces incidents et voici comment : 

Les deux frères du curé, outrés de la 
conduite du neveu, se sont adressés a la 
justice pour obtenir la -uppreîsion complète 
de cette partie de l'épitaphe qui commence 
par ces mots " « Il avait recommandé... • 
et la condamnation de M Alfred Courson à 
leur poyer une somme de H 000 francs a titre 
de dommages-intérêts, indépendamment de 
la publication du jugement à Intervenir dans 
trois journaux de la région. 

Me Reverdy, chargé de soutenir a la barre 
le bien-fondé de leur supplique, s'est élevé 
contre la manière d'agir dans la circonstance 
du neveu. 

— M. le curé Courson, a-t-il plaidé, n a-
vait cessé, au cours de sa maladie, de tttani. 
tester nettement ses convictions religieuses. 
Il a reçu les derniers sacrements. Il devait 
donc être enterré religieusement. 

» Quant ft l'inscription funéraire, elle est 
injurieuse pour la mémoire de l'honoraiile 
ecclésiastique, d 'autant plue que la stèle est 
surmontée du buste du de cuju« en eoetu. 
me de curé. 

» 11 y a dtonc la une contradictions reli
gieuse oui porte atteinte nuT conviction* 
des paroissien» du regretté déront . . 

FEUILLETON DU 4 MAI. — N. G0 

LE POUCE 
par leéon SAZ.IE 

— Vous les aver, demanda, aussitôt ren
t r é dans son cabinet. Markn-Nuuia ù son 
second. 

— Oui, chef les voilà... 
Prosper, tout en pariant, déplia sur le 

bureau de «on chef, u n paquet enveloppé 
dans un journal. 

Il montra la paire de bottines vernies 
qu i s 'annonçait a l'étalage du gniaf, comme 
Boa magnifique occasion. 

Bien, fit Martin-Numa. Bien de sus
pect à l'horizon quand voua les avez a o 
guises T 

r— Bien... non.. . oher. 
— Vous en êtes sur t 
— Oui, chef... Avant d'approcher de la 

boutique du gniaf, j ' a i bien inspecté les 
environs... bien fouillé... Je n e me suie 
avancé qu'A coup sur... 

w 11 n'v avait que cet homme brun qui 
vous filait et que, moi-même, sans qu il 
»>n doutât, je (liais 

» Or, cet homme ne voue a pas quitté, 
rhef... U eet descendu avec vous, derrière 
vous la rue Notre-D.ime-de-Lorette... Tou-
tours derrière vous, il eet entré dans la rue 
taffttte. Moi je ne vous s i quitté qu 'à ce 
ra°Un homme & nous a pris U suite de cette 
mature et a suivii l'homme bt^a jusqu'au 
r 3 i où il s'installa après vous... à une ta-
« it rt»nriêre vous. II ne l 'a abandonnée que 
o ^ e ^ v o u s êtes s o r U d u calé quand, dé-

MM$ri de >»uâ attend*» sn vain. Vùomm 
—MMMMr -SjSSi0BM''l'*a>^^l<|S»*i>-

brun ayant enfin conscience que vous àtiez 
parti, s 'est décidé, non sans rage et sans fu
reur, à abandonner à son tour la place... 

— Parfait, dit Martin-Numa, c'est bien. 
U prit en main la bottine vernie abîmée et 

s e mi t à l'examiner longuement, attentive
ment, à étudier l'éraflure du talon, du con
trefort en terme de botUer. 

— Bon, dit-il, je contrôlerai avea le pied 
du bureau du banquier... et les copeaux de 
vernis que j 'ai la-bas, À l'atelier. 

Puie il alluma une cigarette à cette qui tou
chait à sa lin. 

Lt il se mit h marober dans son bureau, 
ce qui était pour lui le meilleur moyen de 
bien réfléchir. 

... Martin-Numa, quand il me raconta tous 
ces incidents, me dit comment il s 'y était 
pris pour sortir du café, pour jouer à son es
pion ce bon tour de lui glisser entre les 
doigts et filer sans qu'il puisse s'en aperce
voir. 

Le café n 'avait qu'uiie porte donnant sur 
le boulevard, la seule par laquelle pouvaient 
entrer et sortir les consommateurs.. . 

Mais, en vérité, l 'établissement avait deux 
issues. 

Celle des cliente et cette des fo"jroisseurs, 
du service. 

Cette seconde issue donnait dans une cour 
qui se trouvait au centre de l'immeuble et à 
laquelle on accédait par un couloir, couloir 
qui possédait une porte donnant sur un pa
lier de service, que les cliente ne pouvaient 
connaître, dont ils n 'avaient pas à se sou
cier. 

Martin-Numa ayant fait entendre au gar
çon qui le servait qu'il allait téléphoner, en 
réalité, se rendait dans ce qui pourrait s 'ap
peler les coulissée du café a l'office. Il pas
sait pa r la cuisine et, finalement, pa r la 
cour 

Puis, sortant, il remontait la rue, entrait 
4ft0a un CÊStaurant et e_nvaya\Vle çhagsjujr 

payer ea consommation restée en souf
france... 

— Pus plus difficile ni plue compliqué que 
cela, me dit-iL En général, c'est par les 
movens les plus simples qu'on roule ses ad
versaires qui ont préparé contre vous de3 
plans de campagne extrêmement compli
qués... Dans ces caa, ils oublient, négligent 
presque toujours ce qui est trop facile. Or, 
c'est justement ce qui paraissait négligea
nte, et semblait n'offrir aucun danger qui 
détruit tout, me t à terre les combinaisons 
les plus laborieusement étahues. 

"Martin-Numâ, quelques jours plus tard, 
m'avait prié de passer le matin chez lui. 

— Puisque vous vous intéressez à. la hot-
tine, me dit-il, il est tout naturel que je vous 
tienne au counant du chemin parcouru par 
elle... dans cette affaire. 

Depuis qu'il l 'avait découverte a l 'étalage 
du gniaf. depuis qu'il l'avait en sa posses
sion, Martin-Numa avait, comme il le disait 
en souriant, travaillé pour elle. 

— Avant de me lancer plus avant sur 
cette vole nouvelle, me déclara-t-U, je devais 
en premier faire une constatation essen
tielle... 

— Savoir si le vernis de cette bottine était 
égal à celui des copeaux. 

— Parfaitement... En effet, s i les vernis 
n'étaient pas les mômes, il en était absolu
ment mutile de poursuivre l'étude... 

« Un simple hasard1 aurai t pu faire qu'une 
bottine se trouvât détériorée, comme je sup
pose que doit être celle de 1 assassin qu» 
nous cherchons. » 

— Très juste. E t vous avez vérifié. 
— J 'ai constaté que lus vernis étaient ab

solument tes mêmes.. . C'est exactement le 
même vernie... 

» J'ai prélevé quelque* copeaux sur l 'un 
des côtés de la bottine endommagée... j ' a i 
comparé avec les éraflures ramassées au 
Hieâ i a b a r e a ^ du banquier, Ç&ajbjignjei^ 

C'est identiquement la même composition de 
vernis... C'est le même en tous points... » 

Pas de doute possible... Cest la bottine 
de l'assassin.. 

Martin-Numa m'ar rê ta d un geste : 
— Ilatte-liv '.... Comme vous y allez ! . . At

tendez un peu. 
— Cependant... 

Evidemment, c'est un grand point ac
quis Mais ce n 'est pas tout encore... 

_ ( W voulez-vous de plus ? 
— Mon oher Coui-ville... Réfléchissez un 

nen voyons... Il est plus que probable que 
le fabricant de cette bottine n a, pas mis sur 
le marché qu'un* seule paire de la jncme na
ture... 

_ Eu •îHet 
— Donc, d'autres personnes que notre sa

tané assassin doivent porter des chaussures 
do ce genre-

~ Vous 'me direz que ce serait un trop 
erand hasard que voir une autre bottine de 
même nature, abîmée précisément au même 
endroit que celle de notre criminel... 

_ Un hasard étonnant, en effet... et je 
serais très surpris qu'il se produisit . . Je ce 
crois lias même qu'il puisse exister.. 
" ^ A h l le hasard! . . . Vous ave* bien ad
mis neiui aui m 'a fait trouver dans l immen
se Par is! la bottine unique au monde que ] • 
^ " S ' p r e m l a r n i i s a r a , «l *rand. « * " £ £ " 
s e u . » ne vous étonne ms.. <*lf£° "™" 
veHe byi>olhèee que je vous soumets vous 
^ à T H n ^ g r a n o e différence V.. 

Non. Mais laissons cela. Reprenons... 

S ^ e b l e K M z i T c a f * £ 
Z e T Bon! Cette bottine présente les mê-

meurtrier... Bon t 
>' Reste maintenant a savoir comment 

cette bottine singulière est lenue échouer 
dans l'échoppe de ce gniaf, à côté de ce bou-
§n l a t Et c'est, je vous l'assure, une question 

laquelle il n'est pas facile do répondre. » 
— Je m'en doute. 
— Il ne faut pas. en effet, que l'on puisse 

soupçonner qui a acheté les bottines. On ne 
doit pas savoir que c'est moi qui l'ai... 

— Pourquoi ? 
— Parce que no;; adversaires l'ont mise 

chez ce gniaf, parce que ce gniaf se trouve 
sur mon chemin... pour que la bottine tombe 
sous mes yeux... pour que je la voie, pour 
que je l'achète enfin... c'est fait exprès. 

— Cela est pdssible. en effet. 
— Très possible. C'est, par conséquent, 

une bottine truquée, une fausse bottine... 
C'est, si je puis dire ainsi, un piège qu'on 
me tend, pour m'embarquer sur une mau
vaise piste... pour me dérouter... me faire 
perdre mon temps... pour se moquer de mol. 

Je voulus protester. Martiu-Numa m'ar
rêta : 

— Ce sont, ne l'oublions pas, des gaillards 
très forts, de très habiles adversaires... En
tre nous, c'est à qui sera le plus malin... 

— Jusqu'à présent, ils n'ont pas... 
— Moi non plus, mon cher Courvilte... moi 

non plus... je ne suis pas arrivé à un grand 
résultat... -le cherche encore... je cherche... 
je tâtonne... Eux me dépistent, se défendent 
C'est leur devoir'.... Le mien est de ne pas 
donner dans lee panneaux qu'ils me tendent 
sans cesse... 

— Mais, mon cher, comment, ici, pourrez-
vous savoir, comme vous le disiez, que cette 
bottine n 'est pas un piège t. . 

— Par Octavie... 
— Octavie 1... 
Je regardai Martin-Num» avec étonne-

ment. 
I l rejffrt B , 

— Ali t mon cher, on n'obtient rien sans 
mal. . et peu de chose demande sou veut 
beaucoup de peine. 

— Mais celte Octavie? 
— Il me fallait savoir à tout prix comment 

ces bottines étaient venues chez de gniaf. 
Moi-même, me sachant épié, je ne pouvais 
aller aux renseignements... \ 

— Vous y avez envoyé Prosper ? _ l 

— Très adroitement, Prosper. qui acquit 
les bottines, se fit l 'ami du gniaf... Car il 
fallait encore savoir si ce gniaf n'était pas 
un compère, placé là, sur mon passage ha
bituel, précisément pour me faire tenir cette 
bottine inquiétante et mystérieuse... 

— C'est un vrai gniaf! 
— T_n vrai pays du bougniat,.. Rien a re

douter de cet homme, c'est un cordonnier 
vrai., et non dans le genre de certains ga-
ziers de ma connaissance. 

Je ne pus m empêcher de sourire h cm 
souvenir. 

Martin-Numa poursuivit son récit : 
— Proeper, devenu l'ami de ce gniaf, a 

qui U donna deux ou trois paires de sou
liers à réparer ou à mettre en veste, finit 
par apprendre que les bottines vernies 
avaient été achetées à Mlle Octavie. 

Mlle Octavie, le gnial ne savait pae autre 
chose sur sa vendeuse. 

Il disait : 
— C'est une jolie et fraîche demoiselle... 

qu'elle s-s trouve en condition... dans une 
bonne place... chez une dame du voisinage t.. 

Les renseignements étalent succincts, v » 
gués... 

Cependant, Prosper ne se découragea pas, 
I l se mi t à la recherche d'Octavie. 

W 

pj.1l

